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Travail du collège des bénévoles d’accompagnement
Charte – Travail du collège des bénévoles de la SFAP

Charte type de l’engagement
À destination des associations indépendantes

Cette charte est l’ensemble des principes fondamentaux qui inspirent et déterminent l’action de l’association XXX, et par suite, celle de tous les bénévoles adhérant à cette association quel que soit le lieu d’accompagnement (En vertu de l’article L1110-11 du Code de Santé Publique et de l’instruction ministérielle du 23 juin 2023).
Article L1110-11 Les associations qui organisent l'intervention des bénévoles se dotent d'une charte qui définit les principes qu'ils doivent respecter dans leur action. Ces principes
comportent notamment le respect des opinions philosophiques et religieuses de la personne accompagnée, le respect de sa dignité et de son intimité, la discrétion, la confidentialité, l'absence d'interférence dans les soins.
Instruction ministérielle 23 juin 2023 annexe G : (les associations) sont garantes de la qualité de la formation et du suivi des interventions des bénévoles d’accompagnement
En application de l'article L. 1110-11 du Code de la santé publique, les associations se dotent d'une charte.

Art-1 Publics et lieux concernés
Les associations d’accompagnement, représentantes de la société civile, ont une action citoyenne et solidaire qui vise à soutenir les personnes confrontées à la maladie grave et évolutive, à la fin de vie, au grand âge et au deuil, ainsi que leur entourage.
L’intervention des accompagnants bénévoles se fait dans les établissements de santé, les EHPAD et autres établissements médico-sociaux et à domicile.
Art-2 Les associations
L’association recrute, forme et soutient les accompagnants bénévoles, notamment par la mise en place de groupes de paroles réguliers obligatoires et, réciproquement, les accompagnants bénévoles ne peuvent exercer leur mission que sous la responsabilité de l’association à laquelle ils adhèrent.
L’association organise la présence des bénévoles dans le cadre d’une convention signée avec les institutions qui les accueillent. Un coordinateur des bénévoles et un référent de
l’institution fixent les modalités pratiques de l’intervention.
L’association diffuse la démarche palliative par son action dans la cité.




Art-3 Les bénévoles : Place et Rôle
L’accompagnant bénévole occupe une position singulière : il n’est ni soignant, ni proche.
Son rôle est d’écouter et de conforter par sa présence attentive et bienveillante, la personne accompagnée et son entourage en dehors de tout projet sur ceux-ci.
Les bénévoles accompagnants sont considérés comme des collaborateurs de l’équipe de soins.
Leur action ne devra en aucun cas interférer avec la pratique de soins médicaux et paramédicaux.
Ils ne devront s’adonner à aucune pratique, technique ou méthode étant présentée comme étant, ou pouvant être une ressource thérapeutique substitutive, adjuvante ou complémentaire de celle prescrite par le médecin.

Art-4 Principes et valeurs
Le bénévole s’engage à respecter les valeurs et principes éthiques présentés ci- dessous :
Respect de la personne :
· Le bénévole accueille la personne accompagnée et ses proches dans le respect de leurs valeurs, leur culture, leurs croyances, leurs pratiques religieuses, leur mode de vie et dans le respect de leur intimité.
· Le bénévole offre une présence chaleureuse, attentive et discrète, une écoute bienveillante, sans jugement, ni prosélytisme d’aucune sorte.
Confidentialité :
Le bénévole est tenu au respect de la vie privée du malade et de ses proches : Il ne divulgue aucun renseignement ou quelque information reçus dans l’exercice de son accompagnement.
Engagement et solidarité :
Le bénévole s’engage à une présence régulière et stable et à respecter le règlement intérieur de la structure dans laquelle il intervient.
Dans un contexte d’interdisciplinarité, il respecte le rôle de chacun des intervenants, agit en complémentarité, connait les ressources disponibles et sait référer à l’intervenant approprié le cas échéant.
Le bénévole peut participer aux temps d’échanges proposés par les professionnels de l’équipe dans laquelle il intervient.
L’accompagnement de la personne en fin de vie nécessite ressourcement : en cas de deuil d’un proche, de grande fatigue, de maladie ou d’événement affectant sa vie personnelle, l’engagement du bénévole doit pouvoir être suspendu, à son initiative ou à celle de l’association.
Je reconnais l’importance de telles valeurs et principes éthiques et je m’engage à les respecter et à m’y conformer.
Lieu :					Date :  					Signature :
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